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Une belle assis-
tance composée 
d’élus et de re-
présentants 
d’entreprises qui 
ont œuvré sur le 
chantier et 
d’associations 
locales était 
présente, le sa-
medi 10 dé-
cembre dernier 
pour l’inaugura-
tion de notre 
mairie rénovée 
et agrandie. 
 

Cette opération d’investissement faisait   
partie des priorités municipales et a pu  
s’inscrire sans remettre en cause les autres 
projets sur lesquels nous nous sommes 
engagés auprès des habitants dans notre 
programme électoral. 
 
La mairie est la maison commune ouverte à 
tous et c’est dans cet esprit que nous avons 
conçu ce projet avec l’équipe de maîtrise 
d’œuvre, l’agence OXA de Vallet : « donner 
à nos concitoyens un accueil digne de ce 
nom et une accessibilité optimale aux 
services municipaux ». Mais aussi, et ce 
n’est pas le moins important, apporter aux 
agents communaux et aux élus une amélio-
ration des conditions de travail. 
 
L’extension reprenant l’identité de l’existant 
est particulièrement réussie d’autant plus 
que, sans être dans le périmètre soumis à 
l’approbation de l’Architecte des Bâtiments 
de France, nous sommes très proches de  
l’église, inscrite aux monuments historiques ; 
il était donc important de conserver les 
codes architecturaux présents. 
 
Les trois bureaux et le petit local ménage, 
compris dans l’agrandissement, répondent 
désormais aux normes d’accessibilité, tout 
comme les sanitaires de l’accueil et la salle 
du conseil. L’une des pièces nouvelles a un 
caractère plus polyvalent et un accès direct 
vers l’extérieur afin de disposer d’un local 
susceptible de recevoir les colis de la 
Banque Alimentaire deux fois par mois. 
 
Dans la salle du conseil municipal, les maté-
riaux ont été remplacés pour plus de confort.  
Au niveau des plafonds un quadrillage de 
caissons placos et des dalles de laine miné-
rale apportent une meilleure isolation ther-
mique améliorant en outre l’acoustique et la 
résistance au feu. Les revêtements muraux 
ont été entièrement revus dans le même 
objectif de rendre l’acoustique et l’isolation 
nettement plus performants. 
 
La politique communale de relamping a été 
étendue à cette salle avec un remplacement 
de la totalité de l’éclairage par des lampes à 
Led moins énergivores et plus lumineuses. 
 
Toujours dans la partie réhabilitée, de nou-
velles installations ont été mises en place 
dont l’installation d’un système de ventilation 
à double flux pour l’amélioration thermique 
et des équipements audiovisuels. Un par-
quet massif renforce le côté chaleureux de 
la pièce et des fauteuils rouges apportent 
une touche d’originalité à l’ensemble.  

J’ajouterais que les ouvertures d’origine ont 
été remplacées à l’occasion des travaux, 
que la rénovation du sol a intégré le hall 
d’accueil, traité en carrelage comme l’exten-
sion, et que la faïence d’origine restante a 
été supprimée des façades entièrement 
repeintes. 
 
Je tiens à féliciter l’architecte et l’ensemble 
des entreprises pour la qualité de leur travail 
et pour avoir respecté les délais et les prix 
dans un contexte économique particulière-
ment tendu. 
 
Je veux saluer aussi les services de la mai-
rie qui ont accompagné ce dossier, tant sur 
les aspects techniques que financiers. 
Comme nous sommes au sein même de 
l’organisation administrative municipale, 
permettez-moi d’adresser mes remercie-
ments pour leur compétence à nos secré-
taires très rarement citées et pourtant indis-
pensables au fonctionnement de notre col-
lectivité : Rachelle Guesdon à l’accueil, Elo-
die Brémaud à l’urbanisme, Marina Chupin 
et Christelle Supiot à la comptabilité et aux 
marchés publics. 
 
Elles sont toutes intervenues à un moment 
ou un autre dans la réalisation de cet équi-
pement et ont supporté, sans trop s’agacer, 
les désagréments du chantier (bruits, cou-
rants d’air, poussière et j’en passe !). 
 
Le coût de l’opération et son financement 
sont détaillés en pages 6 et 7. Je remercie 
vivement M. le Préfet de Maine-et-Loire et 
M. le Sous-préfet de Cholet pour les aides 
de l’Etat obtenues qui entrent notamment 
dans le dispositif « France Relance », le 
plan de relance économique de la France 
2020-2022 et de l’Union Européenne. 
 
Au final, la somme restant à la charge de la 
commune s’élève à 269 616 € ce qui est 
inférieur à l’enveloppe sur laquelle nous 
nous étions engagés lors du Débat d’Orien-
tation Budgétaire de 2021. A l’heure où nos 
concitoyens sont, à juste titre, de plus en 
plus attentifs à la bonne utilisation de l’ar-
gent public, c’est aussi ce message impor-
tant que je voulais porter.  
 
Notre mairie est parfaitement en phase 
avec son époque, accessible, moderne, 
fonctionnelle et connectée. Elle est à 
l’image de l’attractivité de la commune et 
contribue au projet plus global de redy-
namisation du centre bourg, en cours et 
auquel nous attachons beaucoup d’im-
portance. 
 
Je veux une nouvelle fois exprimer ma grati-
tude à toutes celles et ceux qui ont contribué 
à l’heureux aboutissement de ce projet 
structurant pour la commune que vous aurez 
certainement l’occasion à un moment ou à 
un autre de visiter.  
 
En attendant, au nom de la municipalité, 
je vous invite à passer d’agréables mo-
ments de fêtes auprès de vos proches et 
vous donne rendez-vous, à l’Espace Pré-
vert, pour la cérémonie des vœux 2023, le 
vendredi 6 janvier à 19h00. 

Mairie 
Avenue Abbé Chauveau 

49280 La Séguinière 
Tél. 02 41 56 90 53 

accueil@mairie-laseguiniere.fr 
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 Autres infos 

Une mairie rénovée et agrandie  Etat civil 

Décès 

20/11 
GAILLARD Simonne  - 100 ans 
née ROCHER 

25/11 
CAILLAUD Marie - 91 ans 
née DEROIT 

Mariages 

25/11 
GANTOIS Azélie 
et BENABDALLAH Benoît 

3/12 
OLHAGARAY Inès  
et GANTOIS Cyrille 

Naissances 

16/11 Mathias AMIEL 

30/11 Gabin GUICHETEAU 
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Actualité en images 

11 décembre 2022 

29 novembre 2022 

Plantations avec les enfants des écoles 
à la Mairie et au Moulin de la Cour 

Les enfants des écoles, encadrés par quelques élus 
(Jean-Baptiste CHAMPION, Louis-Marie BONNET, 
Gilbert GARREAU et Alain GUILLEZ) ont œuvré aux 
travaux de plantations programmés autour de la mairie 
et au Moulin de la Cour à proximité du parking de l’al-
lée des Laboureurs. 
 
Au cours de cette activité qui a duré un peu plus d’une 
heure, les employés du service des espaces verts ont 
expliqué aux élèves de CE1 de l’école privée puis de 
l’école publique les techniques de plantations adaptées 
suivant la nature des végétaux mis en terre. Cette pré-
sentation pédagogique que la commune s’attache à 
proposer tous les ans est tout particulièrement appré-
ciée des écoliers et des enseignants. 

Le traditionnel marché de Noël 
a eu lieu dimanche 11 dé-
cembre, place de la mairie, de 
15h00 à 19h00. Les expo-
sants commerçants et artisans 
étaient répartis salle Prévert et 
sur la place de la mairie. Pour 
les nombreux visiteurs pré-
sents cela a été l’occasion de 
partager un moment de convi-
vialité et d’acheter des ca-
deaux. 
 
Les présences de l’harmonie 
fanfare « Musique La Ségui-
nière » qui assurait l’animation 
musicale et du Comité des 
Fêtes qui organisait le stand 
buvette ont été tout particuliè-
rement appréciées. 

Marché de Noël 
Organisé par la municipalité 



MARCHÉ DU MERCREDI 
Planning de présence des commerçants 

Quelques  semaines d’absence pour le poissonnier, comme chaque 
année, à partir du 21/12. Le poissonnier « La Marée » sera de retour 
le mercredi 18/01 sur notre marché. 
 
Pour le rempaillage, M. Girard viendra seulement le 2ème mercredi 
du mois, en raison d’un travail important ces derniers mois. 
 
L’association Amitié Sandogo, n’ayant plus de pommes de terre vien-
dra tous les quinze jours pour proposer, potimaron, butternut, jus de 
pommes (bio ou non bio), confitures, miel et fleur de sel du marais de 
Guérande.  
 

RADAR MOBILE 
Contrôle du trafic et de la vitesse 
Tout au long de l’été, le dispositif de contrôle de vitesse était position-
né avenue Charles de Gaulle, volontairement mis en position éteinte, 
pendant ces deux mois, il  a donné des résultats objectifs du flux de 
circulation et du comportement des automobilistes sur cet axe. 
 
Il a ensuite été basculé en mode pédagogique pendant quelques 
semaines avant d’être prochainement déplacé à un autre endroit de 
la commune. 

 
La vitesse moyenne relevée (41 km/h) et le faible pourcentage de 
véhicules dépassant les 50 km/h autorisés (11,5%) démontrent 
qu’à cet endroit les aménagements réalisés invitent les automo-
bilistes à la prudence. 
 

SECRETARIAT DE MAIRIE 
Fermetures exceptionnelles de fin d’année 
En raison des fêtes de fin d’année, les services municipaux seront 
exceptionnellement fermés les samedis 24 et 31 décembre. Pensez à 
anticiper vos démarches. 
 

DÉCORATIONS DE FIN D’ANNÉE 
Les services techniques ont posé des sapins de Noël aux abords de 
la mairie, comme tous les ans. Les plus petits ont été offerts par la 
ville de Cholet, suite à l’éclaircissement de leur sapinière et le plus 
grand, placé devant l’espace Prévert est un cèdre (poussé inopiné-
ment) au square de Bellevue. En ce qui concerne les illuminations, il 
a été décidé de ne pas renoncer à une ambiance festive. Toutefois, 
afin de limiter la consommation d’énergie, elles sont moins nom-
breuses cette année et toutes équipées de lampes led. 

 

CONSULTATION DU PUBLIC  
Installation Classée Protection de l’Environnement (ICPE) 
Une consultation du public est ouverte à la mairie de La Séguinière 
du mercredi 28/12/2022 au mercredi 25/01/2023 au sujet de la de-
mande présentée par la société FRANDEX EUROPE SNACKS en 
vue de mettre à jour la situation administrative de son usine située 
« Zone d’Activité de la Bergerie ».  
 
La société a en effet transféré, sur le site de La Séguinière, une partie 
des activités d’une autre unité de production. La capacité de produc-
tion a ainsi augmenté dépassant le seuil de l’enregistrement pour la 
rubrique 2220 des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement). La société FRANDEX souhaite donc mettre à jour 
la situation administrative de son site EUROPE SNACKS et présente 
un certain nombre d’aménagements projetés parmi lesquels : 
• Extension des bureaux et locaux sociaux, 
• Extension des parkings avec réaménagement des voies d’accès et 

d’engins, 

Le conseil municip@l en bref 

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 9 janvier à 20h30. 
Ces séances sont publiques ; chacun est invité à y assister (hors 
restrictions sanitaires). 
 
 
Au conseil du lundi 12 décembre dernier ont été votées les 
délibérations suivantes : 
 
• Locatifs sociaux - Opérations confiées à Sèvre Loire Habitat, 
• Cabinet médical - Contrat de bail de l’infirmière, 
• Agenda d’accessibilité programmée - Bilan des mises aux 

normes, 
• Rénovation énergétique de l’école maternelle publique - Recours 

à un architecte, 
• Rénovation énergétique des vestiaires du foot - Recours à un 

architecte, 
• Rapport d’activité 2021 du Syndicat d’Energie de Maine-et-Loire, 
• Déclaration emportant mise en compatibilité du PLU,  

• Modification de la prise en charge de la destruction des nids de 
frelons asiatiques, 

• Calcul du loyer et des charges pour le presbytère, 
• Tarifs 2023 des loyers communaux, 
• Tarifs 2023 des locations de salles, 
• Tarifs 2023 des droits de place, 
• Tarifs 2023 des frais d’impression, 
• Tarifs 2023 des services funéraires, 
• Tarifs 2023 des frais de gardiennage des animaux errants, 
• Avenant 2022 au Contrat Enfance-Jeunesse et à la Convention 

Territoriale Globale, 
• Modification de la régie de locations de salles.    
 

———————— 
 

Retrouvez les délibérations du conseil municipal sur le site internet 
de la commune www.mairie-laseguiniere.fr et sur le panneau d’affi-
chage à l’intérieur de la mairie. 
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 Informations Municipales et Intercommunales 

Spécialités / Dates Décembre Janvier 

Fruits et légumes (Richou) 21-28 4-11-18-25 

Fromager (Beillevaire) 21-28 4-11-18-25 

Charcuterie - Traiteur  
(Boutique Gourmande) 

21-28 4-11-18 

Cuisine asiatique (Kim Ngan) 21-28 4-11-18-25 

Association Amitié Sandogo 21-28 4-18 

Poissonnier (La Marée) - 18-25 

Rempaillage (M. Girard) 21 11 

Pommes (GAEC Augereau) 28 11-25 

Lingerie (Les Secrets d’Emilie) 21 21 

Horticulteur (Papin) - - 



PAGE 5 / Bulletin d’informations municipales – décembre 2022 

• Mise en place d’une nouvelle unité de prétraitement des eaux 
usées de process, 

• Réorganisation des stockages sur le site, 
• Travaux de couverture visant à augmenter le désenfumage, 
• Mise en place de réserves d’eau sur le site pour la défense incen-

die et création d’un bassin de tamponnage des eaux pluviales et de 
confinement des eaux usées d’extinction d’incendie. 

 
A compter du 28 décembre, le public pourra directement prendre 
connaissance du dossier, en mairie, aux heures d’ouverture du secré-
tariat ou le consulter sur le site internet de la préfecture de Maine-et-
Loire www.maine-et-loire.gouv.fr rubrique publications – consultation 
du public. 

 

RISQUE DE COUPURES D’ÉLECTRICITÉ  
Le risque de délestages, ciblés et temporaires, est de plus en plus 
évoqué par le gouvernement et les gestionnaires d’électricité. Avec la 
chute des températures et la crise de l’énergie que l’hexagone tra-
verse, le mois de janvier présente un risque « élevé » en termes de 
ruptures d’approvisionnement en électricité. 
 
En cas d’alerte rouge, le gestionnaire pourra demander à Enedis, en 
charge de la distribution de l’électricité, de couper l’électricité de ma-
nière temporaire pendant les pics de consommation, entre 8 heures 
et 13 heures et entre 18 heures et 20 heures. L’objectif sera d’éviter 
le black-out général. 
 
Afin de disposer de l’information de risque de coupure dans les meil-
leurs délais, l’application Ecowatt (ou site internet monecowatt.fr) 
permet de prévenir en cas d’alerte vigilance coupure. Il permet de 
connaître le niveau de tension du système électrique avec trois cou-
leurs : 
• vert : situation normale ; 
• orange : système électrique tendu ; 
• rouge : système électrique dans une situation très tendue. 
 
Le signal Ecowatt orange ou rouge est annoncé trois jours à l’avance, 
par SMS en cas d’inscription au système d’alerte ou par l’application, 
afin de permettre à chaque consommateur de s’organiser au mieux 
pour intensifier ses écogestes. 
 

GRIPPE AVIAIRE 
Compte tenu de l’évolution de la situation sanitaire, l’arrêté préfecto-
ral du 7 décembre 2022, détermine la zone réglementée composée 
de la zone de protection (ZP) et la zone de surveillance (ZS). La com-
mune de La Séguinière est comprise dans la zone de surveillance. 
Les mesures à respecter dans les zones réglementées sont les sui-
vantes : 
• Déclaration des effectifs de volailles auprès de la DDPP (Direction 

Départementale de la Protection des Populations), 
• Recensement des basse-cours par les mairies, 
• Visite sanitaire par un vétérinaire des exploitations situées en zone 

de protection, 
• Déclaration à la DDPP et à son vétérinaire de tous signes évoca-

teurs de l’influenza aviaire, 
• Mise en œuvre de mesures de biosécurité adaptées par les déten-

teurs de volailles pour limiter la diffusion du virus (seules les per-
sonnes autorisées peuvent accéder aux exploitations, en respec-
tant les mesures de biosécurité individuelles), 

• Les véhicules doivent être nettoyés et désinfectés à l’entrée et la 
sortie des élevages, 

• Les rassemblements d’oiseaux sur les marchés et les foires sont 
interdits. 

Des restrictions sont également appliquées sur l’épandage des ef-
fluents en zone réglementée. Le transport, l’épandage du fumier et du 
lisier provenant de volailles ou gibiers à plumes sont ainsi interdits. 
En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par la 
DDPP. 
 
Enfin, des restrictions de mouvements de volailles sont appliquées 
dans les zones de protection et de surveillance. L’introduction, la 
sortie, les mouvements, le transport et la mise en place de volailles et 
autres oiseaux captifs de même que les œufs sont interdits au sein, à 
destination et en provenance de la zone réglementée. 
 

RAPPORTS D’ACTIVITÉ 
Prix et qualité de services publics 
L’intercommunalité du Choletais à laquelle la commune a adhéré le 
1er janvier 2022 a adopté le 17 octobre dernier ses rapports annuels 
sur le prix et la qualité des services publics de l’élimination des dé-
chets,  de l’eau potable et de l’assainissement. 
 
Ces trois rapports qui ont été présentés au conseil municipal le 14 
novembre 2022 sont à la disposition du public au secrétariat de mai-
rie ou consultable en ligne sur le site internet www.cholet.fr (Accueil/
Téléchargement/Environnement). 
 
Plus globalement, l’Agglomération retrace son activité dans un rap-
port qui rend compte de l'important travail réalisé par les services, au 
bénéfice du territoire et de ses habitants. Ce document, d’une cin-
quantaine de pages, qui est l'occasion de s'arrêter sur les événe-
ments marquants de l'année passée est également consultable sur le 
site www.cholet.fr. 
 

VIVRE ENSEMBLE À LA CAMPAGNE 
Les services de l’Agglomération du Choletais ont édité un livret pour 
mieux appréhender la richesse de la vie à la campagne et faciliter le 
vivre ensemble. Vivre loin du stress de la ville, au calme à la cam-
pagne, est envié mais il faut composer dans cet espace naturel avec 
les agriculteurs qui l’exploitent.  
 
Les populations citadines doivent com-
prendre que l’activité peut générer 
certaines nuisances (travail le di-
manche, circulation d’engins agricoles, 
épandages, odeurs…) et les accepter. 
De leur côté, les agriculteurs sont invi-
tés à minimiser les désagréments en 
harmonisant leurs pratiques, avertis-
sant les voisins, enfouissant rapide-
ment les engrais organiques…  
 
Ce petit livret de 12 pages est gratuit 
et disponible au secrétariat de mairie.  
  

PLAN D’URGENCE 
Comme tous les ans, la commune met en place un dispositif d'inter-
vention en cas de déclenchement du Plan d'Alerte et d'Urgence par le 
Préfet. Ce dispositif permet aux personnes âgées et aux adultes han-
dicapés, fragiles et/ou isolées, de bénéficier d'un suivi en cas de 
risque majeur sur ces communes (canicule, grand froid, épidémie). Il 
peut être déclenché à tout moment de l'année. 
 
Les personnes qui souhaitent s’inscrire sur la liste de veille et bénéfi-
cier de ce suivi, peuvent se renseigner au secrétariat de mairie par 
téléphone au 02 41 56 90 53 ou en envoyant un message à l'adresse 
suivante : accueil@mairie-laseguiniere.fr 
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 Thématique du mois 

Plus globalement, une amélioration du confort technique du bâtiment  a été 
décidée notamment en engageant des travaux d’isolation par l’intérieur, en 
remplaçant la VMC par une ventilation double flux et l’installation d’une pompe 
à chaleur pour améliorer le confort dans les nouveaux espaces en hiver 
comme en été. 
 
Il a également été demandé à l’équipe de maîtrise d’œuvre qu’une des pièces 
nouvelles ait un caractère plus polyvalent et un accès direct vers l’extérieur. Il 
devenait en effet indispensable de disposer d’un local susceptible de recevoir 
les colis de la Banque Alimentaire préparés pour une douzaine de familles 
modestes 2 fois par mois. 
 
L’agrandissement de la mairie s’est fait côté nord sur une partie des stationne-
ments extérieurs. Les abords ont été retravaillés pour conserver l’accès pié-
tons à l’entrée secondaire du bâtiment et limiter au maximum la suppression 
de places de stationnements. 

Les travaux ont duré 10 mois, ils ont débuté en septembre 2021 et se 
sont terminés en juin 2022. Le coût total de l’opération s’élève à près 
de 535 000 € TTC répartis de la façon suivante : 

 
 

La mairie a été construite en 1986, à une époque où la commune ne 
comprenait que 3000 habitants. Pour répondre aux besoins d’une po-
pulation qui atteindra dans les prochaines années les 4 500 habitants, il 
faut donner aux services administratifs les moyens de fonctionner. 

 
 

Tous les bureaux sont occupés et la mairie ne disposait pas d’espace 
suffisant pour accueillir des agents supplémentaires, ni même des 
stagiaires. Le lieu dédié aux élus n’était, en outre, pas adapté et il    
convient de mettre à disposition des 8 adjoints un environnement fonc-
tionnel pour leur permettre de remplir leur mission dans de bonnes 
conditions.  
 
La municipalité a estimé qu’une extension était souhaitable afin de 
proposer 3 bureaux supplémentaires ainsi que la rénovation de la salle 
du conseil municipal.  

Lot Travaux Montant TTC 

01 Terrassement - Voirie 34 113 

02 Démolition - Gros oeuvre 85 926 

03 Enduits 7 960 

04 Charpente bois 7 615 

05 Couverture tuiles - Etanchéité 18 886 

06 Menuiseries extérieures 54 087 

07 Menuiseries intérieures - Parquet 36 648 

08 Cloisons sèches - Isolation 28 032 

09 Plafonds suspendus 7 577 

10 Chape - Carrelages - Faïences 24 323 

11 Peinture—Revêtements muraux 23 113 

12 Electricité 28 672 

13 Chauffage - Ventilation - Plomberie 52 282 

Montant total des travaux 409 234 

Missions Montant TTC 

Maîtrise d’œuvre 45 750 

Coordination des travaux 2 496 

Contrôle technique 4 638 

Etude de sol 3 540 

Autres équipements (mobilier, vidéo, sono…) 68 518 

Divers (taxes, frais publication…) 515 

Montant total des honoraires et équipements 125 457 

Montant des honoraires et équipements 

Montant des travaux 

INAUGURATION Extension de la mairie 
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Liste des intervenants et entreprises 

Cette opération a bénéficié de deux participations de l’Etat, l’une pour 
l’ensemble du projet au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux) d’un montant de 147 304 € et l’autre pour les tra-
vaux de rénovation énergétique dans le cadre de « France Relance », 
le plan de relance économique de la France 2020-2022 et de l’Union 
Européenne, d’un montant de 30 060 €. 

 Montant 

Subvention de l’Etat (DETR)  147 304 € 

Subvention de l’Etat (Rénovation Energétique)  30 060 € 

Fonds propres commune de La Séguinière 357 327 € 

Total de l’opération 534 691 € 

Intervenants 

Architecte Agence OXA (Vallet) 

Bureau de contrôle APAVE (Cholet) 

Coordonnateur Sécurité Santé Anjou Maine Coordination (Angers) 

Etude Géotechnique Ginger CEPTB (Angers) 

Entreprises 

Terrassement - Voirie EUROVIA (Cholet) 

Démolition - Gros oeuvre DEFONTAINE (La Séguinière) 

Enduit DELAUNAY (Le Pin-en-Mauges) 

Charpente bois VERON - DIET (Le Pin-en-Mauges) 

Couverture - Etanchéité OGER - LEFRECHE (Cholet) 

Menuiseries extérieures CONCEPT & MENUISERIE (Vezins) 

Menuiseries int. - Parquet TRICOIRE (La Romagne) 

Cloisons sèches - Isolation USUREAU (Chemillé) 

Plafonds suspendus PLAFISOL (Vertou) 

Chape - Carrelage - Faïence MALEINGE (Saint-Pierre-Montlimart) 

Peinture - Revêtements mur. PAILLAT (Yzernay) 

Electricité DIXNEUF (La Séguinière) 

Plomberie - Chauffage - Ventil. DIXNEUF (La Séguinière) 

Financements 

Samedi 10 décembre 2022 

Extension de 72 m² 
Surface totale de la mairie portée à 562 m² 

L’extension de 72m² comprend 3 bureaux, dont un polyvalent, un 
couloir de distribution et un local ménage. 

La salle du conseil municipal a été réhabilitée, la structure métallique 
est dissimulée sous un quadrillage de caissons en placo. 

Dans le hall d’accueil un nouveau carrelage a été posé et les sani-
taires sont désormais adaptés au personnes à mobilité réduite. 

Légende 

Extension de la mairie & Réhabilitation de la salle du conseil 
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Vie locale 

Bibliothèque « Mille Pages » 
Ce mois-ci, nous mettons en évidence le 
lauréat du prix POP (Première Œuvre 
Publiée) : 
 

« Avant que le monde ne se ferme » 
d’Alain Mascaro 

A l’issue du vote, nous avons eu l’auteur 
en visio-conférence. Grand voyageur de-
puis 3 ans, il a tout vendu et est parti sur 
les routes avec sa compagne (il sillonne le 
monde à vélo). Le sujet de son roman 
était en friche depuis de nombreuses an-
nées. Il l’a développé pendant le premier 
confinement et confié à un éditeur. 
 
Résumé 
Anton Torvath est tzigane et dresseur de 
chevaux. Né au cœur de la steppe de  
Kirghise, il grandit  au sein d’un cirque. 
Suite au massacre de sa communauté par 
les nazis, ce « fils du vent » va traverser la 
première moitié du siècle des génocides, 
devenant à la fois témoin de la folie des 
hommes et mémoire d’un peuple sans 
mémoire. 

Anton va voyager dans une Europe où le 
bruit des bottes écrase tout, sauf le souffle 
du vent… 
 
« Récit poétique et palpitant... » 
 
Les 5 livres plébiscités par le jury étaient : 
 
• Blizzard de Marie Vingtras 
• Ouvre ton aile au vent de Eloi Audouin-

Rouzeau 
• Les marchands de mort subite de Max 

Izambard 
• Mobylette de Frédéric Ploussard 
 
Tous avaient de nombreuses qualités, 
quoique très différents les uns des autres, 
tant par les sujets que par l’écriture. 

 
 

Bonne lecture à tous 
Joyeuses Fêtes de fin d’année 

L’équipe de bénévoles 

 
HORAIRES  : 
 

Le matin de 10h00 à 12h00  
le mercredi et le samedi  

 
L’après-midi de 17h30 à 19h00  

le lundi, le mercredi et le jeudi 
 

Bibliothèque Mille Pages 
Rue Abbé Chauveau 
49280 La Séguinière 

Tél. 02 41 56 31 93 

Octobre Rose 
 
Le chèque de 850 € correspondant à la re-
cette de la vente de produits confectionnés 
par des couturières bénévoles et vendus sur 
le marché, à l’initiative de la commune, a été 
remis, par M. le maire et Astrid Frappier - 
Adjointe aux actions de proximité, à l’associa-
tion « Après l’Envol » de Cholet le mercredi 
30/11.  
 
Cette structure a pour but de répondre aux 
besoins des malades et de leurs proches 
après un cancer. Ils peuvent y trouver l’écoute 
dont ils ont besoin pendant cette épreuve. Un 
endroit adapté à toutes leurs envies du mo-
ment pour échapper à la maladie ! Se faire 
beau, échanger, s’étirer, écouter, apprendre, 
s’informer, jouer, prendre confiance, peindre, 
améliorer sa qualité de vie, partager et créer 
un univers pour se sentir bien ! A cet effet, 
des ateliers de groupe ouverts à tous et ani-
més par des professionnels soutiennent les 
rencontres et le cheminement pour permettre 
de franchir le cap de l’après cancer et amélio-
rer la qualité de vie. 

Espace Prévert 
Mercredi 30 novembre 2022 

La commune de La Séguinière a déci-
dé de s’associer aux actions mises 
en place par l’Agglomération du Cho-
letais dans le cadre de la journée in-
ternationale pour l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes.  
 
A cette occasion, 4 pochoirs éphémères 
à la craie, du numéro national d’écoute 
« 3919 » ont été apposés au sol (rue de 
la Grande Fontaine, rue des Bottiers, 
rue du Paradis et devant la mairie). 
C’est la société Andégave Communica-
tion retenue par les services de l’AdC 
qui est intervenue pour cette opération 
de « street marketing » le 22 novembre 
dernier. 
 
En complément, la commune recevra 
l’exposition « En Prises », prêtée par 
l’Agglo, la semaine du 6 au 11 mars 
2023. Composée de témoignages de 
femmes autour des violences conju-
gales, l’exposition comprend images et 
son. Les photographies sont encadrées, 
en passant progressivement du petit au 
grand format et l’écoute se fait par 
l’intermédiaire de casques, disposés 
dans l’espace, en accord avec le par-

cours photographique. 

Violences Femmes info, réagir pour tout changer 
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INTERCOMMUNALITÉ 

Collecte des déchets ménagers 
La collecte des ordures ména-
gères est organisée par le 
service gestion des déchets 
de l’Agglomération du Chole-
tais. 
 
L’AdC organise deux types de 
collectes, les ordures ména-
gères résiduelles (bac marron) 
et les emballages ménagers 
(bac jaune). 
 
Le ramassage est réalisé une 
fois tous les 15 jours dans les 
communes rurales de l’Agglo-
mération selon un calendrier 
établi par zone de collecte. 
 
A la Séguinière, il existe quatre 
secteurs de collecte différents : 
la zone n°17 (le Bois Brûlé, les 
Grands Bois…), la zone n°16 
(les Jardins, la Roussière), la 
zone n°15 (la Coudre, les Ram-

bouillères) et la zone n°19 (le 
bourg et les écarts). Cette 
dernière zone concerne 95% 
des foyers. 
 
Pour connaître le jour de ramas-
sage des déchets dans votre 
rue, le calendrier 2023 est dis-
ponible sur le site internet de la 
ville de Cholet et sur celui de la 
commune de La Séguinière (en 
rubrique AdC).  
 
Des exemplaires papier sont 
également à la disposition 
des usagers au secrétariat de 
mairie. 
  
Le verre usagé est collecté dans 
les containers mis à votre dispo-
sition : aux ateliers municipaux, 
à la salle de Pierre de Couber-
tin, rue du Bocage ZA la Ménar-
dière, rue des Laboureurs. 

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères en évolution 
 

La collecte et le traitement des déchets sont impactés par la hausse 
générale des prix (énergie, carburant…) et le renforcement des 
normes françaises et européennes impactant le coût du traitement des 
déchets. 
 
Pour faire face à cette pression, l’Agglomération du Choletais se doit 
de faire évoluer le taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères. La plupart des collectivités françaises ont choisi d'augmenter 
leur TEOM chaque année. L’Agglomération du Choletais a quant à elle 
fait le choix d’une augmentation unique du taux en 2023 : de 9,11% à 
11,6%. Cette augmentation doit permettre de garantir la qualité de 
service proposé à tous les habitants du territoire. Elle va aussi per-
mettre de prévoir les nouveaux investissements, eux-mêmes impactés 
par l’inflation, pour la réalisation d’infrastructures répondant aux nou-
velles contraintes réglementaires. Calendrier de collecte 2023 en ligne sur www.mairie-laseguiniere.fr 

 
Mercredi 21 décembre 
Séance de cinéma  

« Encanto, la fantastique famille Madrigal » 

Théâtre Prévert à 20h Gratuit < 12 ans 

Samedi 7 janvier 
Concert 

« Paloma Pradal » 
Théâtre Espace Prévert à 20h30 - Tarif nor-
mal : 11 € - Tarifs réduits : 7,50 € / 5,50 €. 
Réservations de préférence auprès du Jardin 
de Verre de Cholet au 02 41 65 13 58. 

Dimanche 15 janvier 
Apéro-concert avec le groupe 

« Jam Duo »   
Espace Roger Dronneau à 17h - Tarif : 5 € 

la Saison Culturelle  
 LES SPECTACLES À VENIR... 

Résumé 
Dans un mystérieux endroit niché au cœur 
des montagnes de Colombie, la fantastique 
famille Madrigal habite une maison enchantée 
dans une cité pleine de vie, un endroit mer-
veilleux appelé Encanto. L’Encanto a doté 
chacun des enfants de la famille d’une faculté 
magique allant d’une force surhumaine au 
pouvoir de guérison. Seule Mirabel n’a reçu 
aucun don particulier. Mais lorsque la magie 
de l’Encanto se trouve menacée, la seule 
enfant ordinaire de cette famille extraordinaire 
va peut-être se révéler leur unique espoir…  

Présentation 
Paloma Pradal, chanteuse qui a participé à 
l’édition 2022 de l’émission The Voice, interpré-
te son premier album « Rabia ». Synthèse de 
son histoire familiale, de ses influences et de sa 
sensibilité, ses chansons sont une invitation au 
voyage. De reprises assumées et merveilleuse-
ment interprétées en compositions boulever-
santes ou improvisations innovantes, de chan-
sons populaires espagnoles et cubaines en 
rythmes salsa teintés flamencas, ce concert est 
une mosaïque de couleurs dont la somme crée 
un tout cohérent, une identité forte. Réservation 
possible en mairie. Présentation 

Jam Duo interprète essentiellement des mor-
ceaux de Thierry Jamard dans la sobriété rock 
d'une guitare électrique et d'une basse ou 
d'un piano. Les sets en public de Jam Duo 
sont resserrés mais intenses. Il s'agit avant 
tout de partager avec le public des émotions 
musicales et humaines dans le plaisir et la 
joie. Le groupe est composé de Serge Sté-
phani, guitariste talentueux et inspiré qui a 
sévi dans des groupes régionaux de qualité, 
Thierry Jamard, au chant à la basse ou au 
clavier. 
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Le loto du Tennis de Table 

SEG TT 
 
Le 7ème loto organisé par la SEG TT 
(tennis de table de la Séguinière), a eu lieu 
dans la salle Pierre de Coubertin aménagée, 
pour l’occasion, conjointement avec le comi-
té des fêtes et le vélo de la Séguinière. Il 
était intéressant de mutualiser le concours 
des bénévoles pour profiter de l’espace sur 
deux événements rapprochés (le Loto le 1er 
et la fête des boudins le 6 novembre). 
 
Cet ensemble sportif est bien plus spacieux  
que la salle des fêtes où se sont déroulées 
les 6 éditions précédentes. Il a ainsi été 
possible de réunir plus de 600 personnes 
dans une ambiance décontractée avec le 
confort d’un espace « aéré ». En famille, 
entre amis…, tous étaient venus pour vivre 
le frisson du numéro gagnant et tous sont 
repartis gagnants d'un après-midi réussi. 
 
Cet événement va permettre au club de 
continuer à offrir aux adhérents un entraine-
ment de qualité.  
 
La mobilisation des membres du club, des 
parents, conjoints et amis qui ont œuvré  en 
donnant de leur temps pour tenir un rôle 
avant, pendant ou après cette journée est 
une des clés de la réussite. 

Associations et Culture 

La Randonnée du Bouchot 

La Séguinière Vélo Sport et ses 86 bénévoles remercient chaleureusement les 1100 partici-
pants à une édition de la Randonnée du Bouchot très arrosée. Les circuits pédestres ont ren-
contré un joli succès avec plus de 820 personnes et les éloges ont été unanimes pour saluer la 
qualité des circuits sur les bords de la Moine. Du côté des 2 roues, près de 250 VTT ont bravé 
la pluie et la boue… Le plat chaud boudin-mogettes a été particulièrement apprécié après une 
matinée très humide dans les sous-bois. 

Pour rappel, les chemins privés n’étaient 
accessibles que ce dimanche 6 novembre, 
avec l’aimable autorisation des agriculteurs 
et propriétaires, à qui nous adressons tous 
nos remerciements pour nous avoir ouvert 
cette possibilité de passage temporaire. 
 
40 lots offerts pour la 40ème édition de la 
Randonnée : le soutien de nos partenaires 
et de la Municipalité a permis de récompen-
ser 40 participants. 40 chanceux sont ainsi 
repartis avec un sac cadeau composé de 
produits fabriqués à la Séguinière et dans le 
Choletais. 

Le club de Gymnastique de la Ségui-
nière l’attendait depuis la dernière re-
présentation en novembre 2019. Les 
adhérents, accompagnés par les enca-
drants, ont donc préparé, dès le démar-
rage de cette saison, avec enthou-
siasme, le gala qui avait pour thème les 
livres, la bibliothèque. 
 
Ce sont pas moins de 700 personnes qui se 
sont déplacées les 25 et 26 novembre der-
nier pour découvrir les mouvements gym-
niques et les chorégraphies réalisés par plus 
de 200 gymnastes. (Multisport, fitness, gym 
loisirs et gym compétition...).  
 
Les familles et amis étaient ainsi plus nom-
breux que les années passées pour soutenir 
les participants et le bonheur se voyait sur 
les visages, heureux de retrouver l’ambiance 
et la convivialité du club. 

Chaque groupe de gymnastes, dansait, ou 
effectuait ses mouvements suivant les 
thèmes abordés, de la BD au guide touris-
tique en passant par les livres de cuisine… 
 
Ce spectacle est révélateur de l'ensemble du 
travail effectué en amont et souligné par des 
jeux de lumières (de l’équipe Mix au Matos) 
qui ont ébloui les spectateurs. 
 
Ces soirées représentent beaucoup de tra-
vail : une commission composée de 6 per-
sonnes était mobilisée cette année. Cela a 
permis au nouveau bureau de se reposer sur 
le professionnalisme et l’expérience d’an-
ciens membres du bureau qui ont intégré la 
commission (Christelle, Marion, Virginie, 
Nadia, Victorine et Nadège).  
 
Le club se concentre désormais sur les com-
pétitions qui vont arriver dès janvier. 

1er novembre 2022 

ASEG - Association Sport et Gymnastique 
Le Gala annuel de Gymnastique 

Dimanche 6 novembre 2022 
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CAFÉ-RENCONTRE 
Prochaines rencontres 
L’association se réunit tous les 15 jours à 
l’espace Roger Dronneau le mardi de 14h00 
à 17h30. Les prochaines rencontres pro-
grammées sont les suivantes : 
 
• Mardi 10 janvier - Quizz et animation mu-

sicale, galette des rois, 
• Mardi 24 janvier - Atelier danse, 
• Mardi 7 février - Rencontre avec la psy-

chologue « le bonheur et le plaisir », 
• Mardi 21 février - Fabrication de fouaces, 
• Mardi 7 mars - Conférence de Yves Cha-

let sur son parcours de vie, 
• Mardi 21 mars - Visite de la société Body 

Nature et repas au restaurant. 

 

CSI OSCIGENE 
L’Alcool parlons-en ! 
La commune, en partenariat avec le Centre 
Socioculturel Ocsigène et l’association En-
traid’addict, propose le vendredi 13 janvier 
2023 de 20h00 à 22h00, à l’espace Prévert, 
un temps de partage et de jeux sur le thème : 
« l’alcool parlons-en ! ».  
 
Au programme 
• Pour les 14/20 ans : Débats jeunes interac-

tifs, quizz numérique, jeux d’immersion, 
simulation alcoolémie, test alcool…  

• Pour les 20 ans et plus : Ciné débats avec 
Entraide Addicts. 

 

HISTOIRE & PATRIMOINE 
Assemblée Générale 
L’association tiendra son AG à l’espace Pré-
vert (face à la mairie), le jeudi 19 janvier 
2023 à 20h30. 

 

SAINT-LOUIS BASKET 
Recherche trésorier bénévole 
L’association recherche un trésorier béné-
vole, il s’agit d’un poste important pour lequel 
le club peine à trouver.  

 

OFFRE DE SOINS INFIRMIERS 
Changements au sein des cabinets 
Alice RICHARD, Infirmière libérale a repris, 
en octobre 2021, le cabinet du 13 rue de la 
Paix à La Séguinière de Marie-Cécile      
ROTTIER qui a fait valoir ses droits à la re-
traite. Elle propose des permanences sur 
rendez-vous et se déplace au domicile, en 
fonction des besoins des patients. A compter 
du 1er janvier 2023, elle collaborera avec 
François COTTENCEAU qui assurait, jusqu’à 
présent, ses remplacements. 
 
Alice RICHARD 
Infirmière D.E. 
06 58 33 78 13 
alice.richard@infirmier.mssante.fr 
 
Chloée SÉTIER reprend, à compter du 1er 
janvier 2023, l’activité de Jean-Damien     
DEHOUX - installé depuis 36 ans à La Ségui-
nière - et exercera comme infirmière libérale 
au sein du cabinet médical de la place     
Grignion de Montfort (cf. article page 12). 
 
Chloée SÉTIER 
Infirmière D.E. 
02 41 56 87 70 
chloeesetier@gmail.com 

Autres infos Le Café-Rencontre en visite... 

Une quarantaine d'adhérents du Café 
Rencontre a fait le déplacement le 22 
novembre au « Domaine Culture Ang-
kor » situé au lieudit la Forêt à la Ségui-
nière. 
 
Le Domaine Culture Angkor est une associa-
tion créée en 2020, par les membres de la 
communauté cambodgienne de l'ouest de la 
France, dans le but de faire vivre leur culture 
et leur religion. L’association a fait l'acquisi-
tion, en avril 2021, d'un terrain et de bâti-
ments au lieu dit la forêt pour y accueillir les 
cérémonies bouddhistes et pour en faire un 
lieu de prière et de méditation. 
 
Monsieur Senkosal Meas président de 
l'association est né au Cambodge. Sa famille 
fut en partie décimée par le régime des 
Khmers Rouges. Il a fui son pays natal et 
trouvé refuge en Thaïlande dans un camp de 
transit avant d'être accueilli en France. Il a 
présenté aux visiteurs les principes du boud-
dhisme « Theravada » dit du petit véhicule.  
 
Citons un principe important qui a guidé les 
réfugiés « être dans le moment présent, ne 
pas regretter le passé et croire en l'avenir ».  
 
Ensuite, il a évoqué les 4 fêtes bouddhiques 
les plus importantes :  
• Pchum Ben, la fête des défunts qui corres-

pond à la Toussaint chez les catholiques,  
• Kaathina, la fête des offrandes aux 

moines,  
• La Fête des Fleurs de la solidarité pour les 

plus démunis (dons),  

• Le nouvel an Khmer qui aura lieu le 09 
avril 2023. 

 
Un moine bouddhiste demeure au domaine 
(pagode) toute l'année. Il accueille les fidèles 
pour des temps de méditation et de prière 
ainsi que tous ceux qui souhaitent participer. 
Une pièce de l'ancienne ferme est dédiée à 
la prière et aux repas du moine (salle du 
Chen). Une grange a également été rénovée 
pour la célébration des fêtes. 

Pour clore la visite, les membres de la com-
munauté ont servi un goûter à leurs visiteurs. 
De délicieuses pâtisseries cambodgiennes 
avaient été confectionnées  pour cette occa-
sion par un groupe de fidèles. 
 
L’association Café-Rencontre remercie les 
membres de la communauté cambodgienne 
pour leur gentillesse, leurs sourires et leur 
sens de l'accueil. 

au Domaine Culture Angkor 

Salle du Chen 

Les acteurs économiques, les associations et l’ensemble de la population ziniéraise sont    
invités au vœux 2023 de la municipalité du 6 janvier prochain. 
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Vie économique 

La supérette de la rue de la Ga-
renne, rachetée au cours de l’été, 
vient d’ouvrir sous l’enseigne 
« CocciMarket ». Le projet est por-
té par Alexandre Drouet habitant 
de La Séguinière. 
 
Si à l’extérieur les aménagements sont en 
cours, l’intérieur a fait l’objet d’une rénova-
tion complète. Du sol au plafond tout a été 
refait ; l’électricité, l’éclairage, les équipe-
ments de sécurité répondent aux nouvelles 
normes. Le rayonnage et les armoires 
froides sont flambant neufs et accueillent un 
large choix de produits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour répondre à l’attente des habitants, 
l’amplitude horaire a été élargie. 

Le magasin est ouvert du lundi au same-
di de 9h00 à 20h00 ainsi que le dimanche 
de 9h00 à 13h00. 
 
Un rayon boucherie-charcuterie-traiteur est 
tenu par une bouchère qui prépare tous ses 
produits sur place dans un local dédié. Plats 
chauds, pizza, plateau raclette et snacking 
sont disponibles tous les jours ainsi que le 
poulet rôti le dimanche. Des formules sont 
spécialement proposées pour les soirées et 
évènements. Le week-end les fruits de mer 
sont livrés, à la demande, au magasin par 
un mareyeur partenaire. 
 
Le pain, la pâtisserie sont fabriqués par un 
boulanger partenaire de Beaupréau et, mis 
à part les produits exotiques, la grande ma-
jorité des fruits et légumes provient des 
Pays-de-la-Loire. Les fromages sont sélec-
tionnés par un MOF. 
 
Les gérants ont fait le choix du circuit court. 
Pour preuve, la responsable du rayon bou-
cherie, également agricultrice, entend pro-
mouvoir la viande d’Anjou dont celle qu’elle 
produit. La charcuterie est fabriquée par la 
société Begein de Saint-Malo-du-Bois, le 
miel vendu est celui d’un récoltant de Sèvre-
moine et les chocolats sont confectionnés, 
comme le pain, à Beaupréau. 

La supérette a conservé les services que 
l’on trouvait précédemment : le gaz en bou-
teille, la livraison de colis « Mondial Relay » 
et les produits de marques recherchés des 
consommateurs. Elle propose en outre bien 
d’autres services innovants : large choix de 
bières, jus d’orange pressé, café, petit dé-
jeuner à emporter...   

Pour servir au mieux la clientèle et assurer 
un service constant tout au long des 70 
heures d’ouverture hebdomadaire, 6 per-
sonnes sont employées dans le magasin et 
sont aidées le week-end par 3 salariées 
complémentaires.  
 
Les coordonnées téléphoniques du magasin 
sont le 07 70 22 01 97 et, pour le rayon 
boucherie-traiteur, le 06 44 36 36 58.    

Ouverture du CocciMarket 
Rue de la Garenne 

De gauche à droite : Elodie 
(bouchère), Anne-Charlotte 

(Responsable), Estelle et Morgane 
Absentes : Johanna, Inès, Maëva, 

Candice, Samisa 

Jean-Damien DEHOUX infirmier libéral installé au cabinet médical 
de la place Grignion de Montfort depuis 1986 cesse son activité au 
31 décembre prochain. Il continuera à exercer son activité de ta-
bacologue hypnothérapeute à la Polyclinique de Cholet. A La Sé-
guinière, c’est Chloée SETIER - 28 ans - qui le remplacera dès le 
début de l’année 2023. 

Cabinet Médical 
 

Changement d’Infirmier 
Chloée SÉTIER 

Infirmière libérale 
 

3 place Grignon de 
Montfort  

La Séguinière 
 

Téléphone : 
02 41 56 87 70 

Chloée SÉTIER et Jean-Damien DEHOUX  


